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Projet de déclaration devant être adopté par l’Assemblée générale
à la réunion extraordinaire qu’elle tiendra pour célébrer le

cinquantième anniversaire de l’Organisation des Nations Unies

1. Nous, Chefs d’État ou de gouvernement et chefs de délégation à la Réunion
extraordinaire de l’Assemblée générale tenue pour célébrer le cinquantième
anniversaire de l’Organisation des Nations Unies, sommes réunis à cette occasion
historique et avons examiné l’action passée de l’ONU, analysé son état actuel et
porté un regard sur son avenir.

2. Nous confirmons que l’Organisation des Nations Unies a beaucoup contribué à
maintenir la paix et la sécurité internationales, encouragé le développement
économique et social et concouru à une meilleure compréhension entre les peuples
du monde entier.

3. Nous sommes résolus à redoubler d’efforts en faveur de la paix, la justice,
l’égalité et le développement, en nous fondant sur les buts et principes de la
Charte des Nations Unies.

4. Nous constatons qu’une paix durable est pour l’humanité un but fondamental
et que ce but ne peut être atteint que par un développement et une prospérité
prolongés pour tous et par la réalisation d’un système juste et équitable de
relations internationales. Dans ce contexte, nous réaffirmons notre conviction
que l’Organisation des Nations Unies est l’instance centrale pour la recherche
de la paix et de la sécurité internationales et de la prospérité mondiale, tout
comme pour la coopération multilatérale, politique, économique et sociale.

5. Nous saluons le rôle important des Nations Unies dans la décolonisation,
qui a permis à un grand nombre de peuples d’exercer leur droit naturel à
l’autodétermination et à l’indépendance.

6. Nous sommes déterminés à voir les derniers territoires coloniaux pouvoir
enfin exercer leur droit inaliénable à l’autodétermination et à l’indépendance,
sur la base de la Déclaration sur l’octroi de l’indépendance aux pays et aux
peuples coloniaux, avant la fin de la Décennie internationale de l’élimination
du colonialisme.

7. Nous réaffirmons notre adhésion entière aux buts et principes de la Charte
des Nations Unies et réitérons notre conviction que l’Organisation des
Nations Unies représente l’instance internationale la plus indiquée pour le
maintien de la paix et de la sécurité internationales et le règlement pacifique
des différends et des crises, pour la réalisation des libertés et du droit à
l’autodétermination des peuples qui sont encore sous domination étrangère et
coloniale ou sous occupation étrangère, pour la promotion des principes
démocratiques, pour le plein exercice des droits de l’homme et des libertés
fondamentales, pour l’avènement de relations économiques justes et équitables et
pour l’émancipation sociale, ainsi que pour le renforcement des relations
d’amitié et de coexistence pacifique entre les nations. Nous réaffirmons ici
que nous sommes déterminés à faire fond sur les réalisations de l’Organisation
des Nations Unies et à utiliser son potentiel pour réaliser nos communes
aspirations à la paix, la sécurité et la prospérité.

/...



A/AC.240/1994/WG/4
Français
Page 3

8. Nous considérons que c’est surtout la confrontation Est-Ouest qui a empêché
l’Organisation des Nations Unies de s’acquitter de sa tâche et de réaliser
pleinement les objectifs définis par la Charte. Les structures de
l’Organisation des Nations Unies et de ses organes ont également subi
l’influence de cette confrontation et cela explique aussi pourquoi elle n’a pas
pu s’acquitter pleinement de son rôle. Dans un tel contexte, le règlement
pacifique et politique des conflits était extrêmement difficile.

9. Bien qu’une fonction essentielle lui eût été assignée en matière de
désarmement, l’Organisation des Nations Unies n’a pas pu jouer un rôle décisif à
cet égard car les négociations à cet effet se déroulent en dehors du système des
Nations Unies.

10. L’action de l’Organisation des Nations Unies dans le domaine du
développement économique a également été entravée en raison surtout de son
inaptitude à entretenir un dialogue véritable entre pays développés et en
développement, ce qui a empêché l’avènement d’un système de relations
économiques internationales fondé sur la justice et l’équité. Les principaux
problèmes dans le domaine du commerce, des produits primaires, de la monnaie et
des capitaux, du transfert de technologie et de la dette extérieure et de son
service, n’ont pas été traités d’une façon favorable au développement des pays
en développement.

11. Nous constatons que la fin de la confrontation Est-Ouest a créé, pour
l’Organisation des Nations Unies, des possibilités de remplir pleinement son
rôle et de réaliser son potentiel tels qu’envisagés dans la Charte, et a accru
les attentes et les espérances de tous les peuples du monde quant à l’aptitude
de l’ONU à régler au mieux les questions qui préoccupent et intéressent toute
l’humanité. Nous sommes convaincus qu’il faut prendre toutes les mesures
nécessaires pour renforcer l’Organisation et la rendre plus crédible dans ces
circonstances nouvelles, principalement en démocratisant ses structures et ses
activités. À ce propos, nous estimons que l’ONU, en tant qu’organisation, ne
pourra être plus efficace que si elle permet une active participation de tous
ses Membres à son travail et ses décisions.

12. Nous marquons donc notre résolution de poursuivre le processus de réforme
et de restructuration de l’Organisation en vue d’assurer la participation égale,
la représentation équitable et un équilibre approprié des divers organes,
conformément à la Charte. Nous sommes convaincus que nous devons faire en sorte
que l’Organisation des Nations Unies réponde mieux au changement et aux défis de
la paix et du développement.

13. Nous réaffirmons notre adhésion au principe du règlement pacifique des
différends et des conflits conformément à la Charte et au droit international et
notre volonté d’éviter d’avoir recours à l’action coercitive unilatérale.

14. Nous nous engageons en faveur de la paix et du respect mutuel de toutes les
nations et de tous les peuples.

15. Nous considérons comme inacceptables la mise au point, la production et le
stockage d’armes nucléaires et d’autres armes de destruction massive, ainsi que
les doctrines stratégiques fondées sur l’utilisation ou la menace d’utiliser de
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telles armes. À cet égard, nous affirmons que nous sommes résolus à poursuivre
le processus de désarmement jusqu’à l’élimination des armes nucléaires et de
toutes les armes de destruction massive et à une réduction importante des armes
classiques et autres types d’armements, dans le monde entier, pour contribuer
ainsi réellement à la sécurité de tous les peuples.

16. Nous reconnaissons le rôle central de l’Organisation des Nations Unies dans
tous les problèmes de désarmement. À cet égard, nous affirmons que les
démarches régionale et mondiale du désarmement et de la limitation des armements
se complètent et que l’une et l’autre doivent être poursuivies simultanément
pour servir la paix et la sécurité régionales et internationales. Dans ce
contexte, nous soulignons aussi l’importance d’une conception globale, non
discriminatoire, des questions de désarmement.

17. Nous sommes convaincus que les ressources dégagées par la réduction des
dépenses militaires devraient être consacrées à la croissance et au
développement économiques, et que cela contribuerait à la coopération économique
internationale et à la sécurité de tous les peuples.

18. Tout en reconnaissant l’importance des opérations de maintien de la paix
des Nations Unies et leur contribution au maintien de la paix et de la sécurité
internationales, leur évolution, leurs caractéristiques et leurs objectifs font
qu’il est plus nécessaire que jamais d’élaborer des principes et directives
détaillés à leur sujet. Nous réaffirmons dans ce contexte que tous les aspects
des opérations de maintien de la paix des Nations Unies doivent être strictement
conformes aux buts et principes de la Charte des Nations Unies. C’est sur cette
base que nous souhaitons voir engager les futures opérations de maintien de la
paix des Nations Unies.

19. Nous réaffirmons aussi que les ressources que l’Organisation consacre aux
activités de maintien de la paix ne doivent pas être dégagées au détriment des
ressources qui sont consacrées aux activités de développement des Nations Unies
et nous nous efforcerons de veiller à un équilibre équitable et juste entre ces
affectations des ressources de l’ONU afin de répondre aux besoins véritables des
peuples dans le monde entier.

20. Nous sommes déterminés à continuer de promouvoir une conception de la paix
et de la sécurité internationales qui ne dépende pas seulement des mesures
coercitives et des sanctions, mais aussi des moyens d’encourager et de
rechercher des relations d’amitié entre les peuples ayant des caractéristiques
politiques, idéologiques, culturelles, ethniques et religieuses différentes,
dans le plein respect du droit international et selon le principe du règlement
pacifique des différends.

21. Nous reconnaissons et réaffirmons aussi que le respect intégral de la
souveraineté, de l’intégrité territoriale, de l’indépendance et de la
non-ingérence dans les affaires intérieures des États est une condition
essentielle du maintien de la paix et de la sécurité internationales.

22. Nous sommes fermement attachés au multilatéralisme et, en particulier,
sommes déterminés à redonner des chances à la croissance et à un développement
économique soutenu, afin d’accroître sensiblement la prospérité de tous les
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peuples et de parvenir, d’ici la fin du siècle, à améliorer la situation
économique et sociale de la vaste majorité des êtres humains qui continuent de
vivre dans une extrême pauvreté. À cet égard, nous réaffirmons le rôle crucial
qui incombe à l’Organisation des Nations Unies, à la fois comme lieu de débat et
en tant qu’instance mobilisatrice des gouvernements et des peuples.

23. Étant donné l’interdépendance de plus en plus vaste et profonde des nations
et des peuples, nous sommes pleinement conscients de la nécessité absolue de
créer un environnement économique international dynamique, vigoureux et
équitable si l’on veut assurer la paix, la sécurité, la stabilité et la
prospérité dans le monde.

24. Nous appelons l’attention sur l’un des problèmes les plus graves auxquels
le monde se trouve aujourd’hui confronté, à savoir l’écart qui sépare les pays
riches des pays pauvres, les nations développées qui possèdent d’immenses
ressources économiques, scientifiques et techniques et celles qui continuent de
vivre dans la pauvreté. En dépit des diverses stratégies internationales de
développement et d’autres documents adoptés par l’ONU, cet écart a continué de
s’élargir et constitue aujourd’hui la principale cause d’instabilité dans le
monde. Nous sommes convaincus que le monde ne connaîtra pas la paix tant que
l’on n’aura pas surmonté ce problème d’une manière effective.

25. Conscients que les approches ponctuelles ne sauraient régler véritablement
les grands problèmes économiques mondiaux, nous nous déclarons déterminés pour
suivre les objectifs généraux ci-après :

— Réamorcer le dialogue entre pays développés et pays en développement
sur toutes les questions de développement, parce qu’ainsi l’exigent
notre intérêt mutuel, une authentique interdépendance et notre
responsabilité partagée;

— Mener ce dialogue et prendre des mesures sur la base des engagements
que nous avons pris en matière de développement, et qui sont les
suivants : la Déclaration sur la coopération économique
internationale, en particulier la relance de la croissance économique
et du développement dans les pays en développement, la Stratégie
internationale du développement pour la quatrième Décennie des
Nations Unies pour le développement, l’Engagement de Cartagena, le
nouvel Ordre du jour des Nations Unies pour le développement de
l’Afrique dans les années 90, le Programme d’action pour les années 90
en faveur des pays les moins avancés, Action 21, et les divers accords
et conventions qui ont été adoptés par consensus à la Conférence des
Nations Unies sur l’environnement et le développement au niveau des
chefs d’État et de gouvernement et qui marquent le début d’un nouveau
partenariat mondial pour un développement durable. Pris ensemble,
tous ces instruments constituent le cadre général de la coopération
internationale pour le développement;

— Poursuivre les efforts pour mettre au point un système d’échanges
commerciaux multilatéraux à la fois plus ouvert, viable, transparent
et durable, de façon à promouvoir la croissance, le développement et
la libre circulation des facteurs de production;
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— Continuer à encourager des réformes économiques orientées vers le
marché et socialement acceptables, tout en améliorant l’environnement
économique extérieur afin d’élargir la coopération économique
multilatérale et de donner à tous les peuples la possibilité de
participer davantage à leurs économies respectives et aux processus de
développement.

26. Étant donné que la technique joue un rôle crucial dans le développement,
nous contribuerons à faciliter son transfert ainsi que l’accès de tous les
peuples et nations aux technologies modernes.

*27. Nous sommes conscients que, dans un monde où règnent les tensions sociales,
la coopération internationale contribue à réduire, voire éliminer, la pauvreté,
générer des emplois productifs et renforcer l’intégration sociale, tous éléments
qui ne peuvent avoir qu’un effet positif sur la paix et la sécurité dans le
monde. À cet égard, nous considérons essentiel de prendre des mesures
appropriées à tous les niveaux pour appliquer le Plan d’action adopté à
Copenhague, en mars 1995, lors du Sommet mondial pour le développement social,
qui traite des trois questions fondamentales liées au développement social.

*28. Nous sommes pleinement acquis à l’idée que les femmes jouent un rôle
également important dans tous les domaines de la vie. Nous sommes déterminés à
prendre des mesures concrètes pour appliquer les instruments suivants :

— Les Stratégies prospectives d’action de Nairobi pour la promotion de
la femme;

— La Plate-forme d’action adoptée à la Conférence mondiale sur les
femmes, tenue à Beijing en septembre 1995.

*29. Nous soulignons la nécessité d’assurer l’avenir et le bien-être des
enfants. C’est pourquoi nous sommes déterminés à prendre de nouvelles mesures
concrètes à tous les niveaux pour appliquer la Convention des Nations Unies
relative aux droits de l’enfant ainsi que la résolution de l’Assemblée générale
sur les politiques et programmes entrepris avec la participation des jeunes, en
particulier dans le cadre de l’élaboration d’un projet de programme d’action
mondial pour la jeunesse à l’horizon 2000 et au-delà.

*30. Reconnaissant la nécessité d’intégrer les questions de population dans les
stratégies économiques et de développement, nous sommes déterminés à mettre en
oeuvre le programme d’action adopté lors de la Conférence internationale sur la
population et le développement, tenue au Caire en septembre 1994.

*31. Nous soulignons la nécessité d’intensifier la coopération dans des domaines
tels que la prévention des catastrophes naturelles, les secours en cas de
catastrophe et le relèvement postérieur, en particulier dans les pays en
développement qui sont constamment menacés par ces fléaux, afin de renforcer les
moyens dont disposent ces pays pour faire face à de telles situations. Nous
nous déclarons déterminés à mettre en oeuvre le programme d’action adopté à la
Conférence mondiale sur la prévention des catastrophes naturelles qui s’est
tenue à Yokohama en mai 1994.
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32. Notant que l’espace extra-atmosphérique et les océans possèdent un énorme
potentiel pour la recherche et l’exploration à des fins pacifiques, nous prenons
l’engagement de renforcer notre coopération aux activités menées dans l’espace
ainsi qu’à l’exploration des fonds marins, pour le bien commun de l’humanité.

33. Nous entendons promouvoir et protéger les droits de l’homme et les libertés
fondamentales. À cet égard, nous affirmons notre intention d’appliquer les
principes d’universalité, d’impartialité, d’objectivité et de non-sélectivité
dans un esprit de dialogue et de coopération internationale constructive et sur
la base du respect de la souveraineté nationale, de l’autodétermination et de la
non-ingérence dans les affaires intérieures d’autres États.

34. Nous reconnaissons que tous les droits de l’homme, y compris le droit au
développement, sont universels, indivisibles, interdépendants et étroitement
liés et que, comme tels, ils revêtent une importance égale et doivent être
traités d’une manière à la fois équilibrée et intégrée.

35. Nous prenons l’engagement de promouvoir et protéger les droits de l’homme
en tenant dûment compte des diverses réalités historiques, politiques,
économiques, sociales, religieuses et culturelles des peuples.

36. Nous prenons également l’engagement de veiller à ce que la promotion et la
protection de tous les droits de l’homme ne soient pas politisées.

Note : Les paragraphes précédés d’un astérisque se réfèrent à des instruments
internationaux qui n’ont pas encore été adoptés et qui, de ce fait, n’ont
pas un caractère définitif.
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